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Les infos pratiques sur vos agences !

“

Carte 

“

Le patrimoine
Vosgelis

à la loupe !

Patrimoine
du

TOUT SAVOIR SUR VOSGELIS !

Créé en 1919, Vosgelis, Office Public de l’Habitat 
dispose d’un parc de 16 500 logements répartis sur 112 
communes.
Ancré dans une dynamique forte, Vosgelis construit en 
moyenne 50 nouveaux logements par an et en réhabilite 
500.

Dans un soucis de diversification de ses activités, Vosgelis 
s’est récemment doté de compétences supplémentaires 
en créant trois nouvelles marques :
• Habitalis (hébergement et services pour les séniors).
• Neobilis (accession sociale à la propriété).
• Jump (marque dédiée aux moins de 30 ans).

AGENCE DE NEUFCHATEAU
03.29.94.17.08
-> 16 communes
 2 490 Logements familiaux :
- 2 090 collectifs
 - 400 individuels

AGENCE DE REMIREMONT
03.29.23.29.30
-> 31 communes
3 847 Logements familiaux :
 - 3 276 collectifs
 - 571 individuels

AGENCE DE MIRECOURT
03.29.37.82.11
-> 18 communes
 2 198 Logements familiaux :
 - 1 848 collectifs
 - 350 individuels

AGENCE D’ÉPINAL
03.29.82.68.50
-> 25 communes
 4 141 Logements familiaux :
 - 3 568 collectifs
 - 573 individuels

AGENCE DE SAINT-DIE 
03.29.51.62.00
-> 21 communes
 3 667 Logements familiaux :
 - 3 138 collectifs
 - 529 individuels
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En 2020,  Vosgelis crée avec deux organismes de logement 
social de la région Grand Est une société de coordination 
à forme anonyme baptisée ESTORIA. L’objectif de cette 
dernière est d’offrir un parcours de vie dans la région 
Grand est.
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Les infos pratiques sur votre agence !

“

Agence 

“

Mon agence de 
Neufchâteau 

à la loupe

Neufchateau
de

11 rue Jules Ferry  
88300 NEUFCHATEAU
Tél : 03.29.94.17.08

neufchateau@vosgelis.fr
www.vosgelis.fr

2

LA DIRECTION

Stéphane DUFOUR
Directeur d’agence

Sandrine NOVOMESKY
Adjointe au directeur d’agence

VOTRE ACCUEIL À  L’AGENCE

Matthieu STRABACH

Cindy MATHIEU

VOTRE CHARGÉE DE CONTENTIEUX

VOTRE CONSEILLER TECHNIQUE

Thierry GREMILLET

Horaires d’ouverture : 
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h15

VOSGELIS CONTACT :

VITTEL
Immeuble 11 - 102 rue de la 1ère armée

NEUFCHÂTEAU LA MALADIÈRE
Immeuble Berry - 12 rue Jules Dhotel

CHATENOIS
Immeuble 10 Les Pâtureaux

LIFFOL LE GRAND
Immeuble Nancy - 32 Rue de Provence

CONTREXÉVILLE
Immeuble 25 - 114 rue de Touraine
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  25

Grand 28

Coussey

Bazoilles
Liffol Le Grand

1

Mont les Neufchâteau Neufchâteau

Vicherey

Châtenois

Gironcourt

368Bugnéville

 473 Contrexéville

Landaville

Rebeuville

“

“

Une équipe à votre écoute.
Pour toute question, 

n’hésitez pas à les 
contacter

VOS CONTACTS

“

“
AGENTS DE GROUPE

  Vit el  - rue Jean Bouin.

CHÂTENOIS 
Eric GUERIN : immeubles 1 à 16 - Les Pâtureaux.

VITTEL
Christine BILLET : immeubles 8, 9,11, 12 et 14.

CONTREXÉVILLE
Christine BILLET : immeubles 28, 29, 36 à 38 et 52.
Didier NEBOT et Fabien VILLEMIN : immeubles 22 à 27 et 30 à 35

LA MALADIÈRE
Hervé HUMBLOT : immeubles 1 à 13.
Christian MELNOTTE : immeubles 15 à 18, 24, 26 à 34, 35, 38 et 39.

Fanny LASSAUX
06.84.34.53.69

Chantal LARCHER
06.07.77.94.39

Angélique LAFOSSE
06.80.18.57.21

Alexandre RENARD
06.80.18.58.24

Béatrice MAILLARD
06.77.95.63.70 Saulxures les 

Bugnéville

Mandres sur Vair

Vittel

2 490 logements 
dont 2 090 collectifs

400 individuels.
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Secteur 
Neufchâteau 

Ville

q

Secteur 
Neufchâteau

Maladière

q
183

  2

35
243

15
87

12

 27  4

6

980
  ? Pleuvezain
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Les infos pratiques sur votre agence !

“

Agence 

“

Mon agence de 
Mirecourt
à la loupe

Mirecourt
de

LA DIRECTION

Stéphane DUFOUR
Directeur d’agence

Isabelle NOEL 
Adjointe au directeur d’agence

Violette VIARD

VOTRE ACCUEIL À  L’AGENCE

VOTRE CHARGÉE DE CONTENTIEUX

Lisa ROBELIN

VOTRE CONSEILLER TECHNIQUE

19 Rue du Val d’Arol 
88500 MIRECOURT 
Tél : 03.29.37.82.11

mirecourt@vosgelis.fr
www.vosgelis.fr

Mélanie VUILLEMIN

VOSGELIS CONTACT :

DARNEY
Immeuble 20 – Le Grand Jardin

CHARMES
12 rue du Président Kennedy

MIRECOURT 
• Le Murget – 189 rue Maréchal

Lyautey
• La Lutherie – 7 rue des contrebasses

VINCEY
5 rue du Monsey

2

Horaires d’ouverture : 
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h15
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“

“

Une équipe à votre écoute.
Pour toute question, 

n’hésitez pas à les 
contacter

VOS CONTACTS

2 198 logements 
dont 1 848 collectifs

350 individuels.

“

“

AGENTS DE GROUPE

Claudon

Darney
Hennezel

Hymont

Lerrain

Mattaincourt

Monthureux
sur Saône

14
Oëlleville

36
Dompaire

129

Portieux

188
Vincey

459
Charmes

Mirecourt

    V
al d’Arol.

MIRECOURT « LE MURGET » 
Christina MAGINEL

CHARMES « LES FOLIES » 
Sebastien ANDREUX 

MIRECOURT « LA LUTHERIE » 
Gilbert MATHIEU

Théophile FORTERRE
06.80.18.58.02

Damien GREGOIRE
06.07.77.91.38

Raphael HAZEMANN
06.07.77.91.05

Damblain

Lamarche

Martigny
Villotte

Remoncourt

Carole ROBERT
06.07.77.95.51

 15

 40

10
1 55

50

70
6

129

16

Valérie HANCE
06.77.95.69.33

12

  20

Natacha MORIZOT
06.27.12.30.36

VINCEY 
Ahmed ALIA

MIRECOURT « LE VAL D’AROL » 
Philippe HUMBERT
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Secteur 
Mirecourt
q

Secteur 
Mirecourt
q

Secteur 
Mirecourt
q

955

GuideLocataire_VF_230222.indd   5 01/03/2022   20:52:05



Les infos pratiques sur votre agence !

Agence 

“
“

Mon agence 
d’Epinal à la loupe

Epinal
d’

2 Quai André Barbier 
88000 ÉPINAL

Tél : 03.29.82.68.50
epinal@vosgelis.fr

www.vosgelis.fr

VOSGELIS CONTACT :

BRUYÈRES
25 avenue de Lattre de Tassigny

GOLBEY
• Le Haut du Gras - Immeuble Bruyères
• 14 rue Emile Zola
• 27 rue Georges Clémenceau

THAON
• 7 avenue de l’Europe
• Allée Victor Hugo

LA DIRECTION

Laurence JOIGNY
Directeur d’agence

Nathalie CULAN
Adjointe à la directrice d’agence

VOTRE CHARGÉE DE CONTENTIEUX

Christine LEMAIRE

VOTRE CONSEILLER TECHNIQUE

Elisabeth PEUREUX

RAMBERVILLERS
16 rue André Pernet

Amandine MANGIN

VOTRE ACCUEIL À L’AGENCE2

Horaires d’ouverture : 
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h15

CHÂTEL SUR MOSELLE
6 rue de la 2ème DB
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Golbey

4

1149

“

“

Une équipe à votre écoute.
Pour toute question, 

n’hésitez pas à les 
contacter

VOS CONTACTS

4 141 logements 
dont 3 568 collectifs

573 individuels.

“

“AGENTS DE GROUPE

Erika NAGY
Golbey centre ville
Thaon centre ville
07.88.64.04.61

Sandra BEAUVOIS
Épinal secteur Saint-Laurent
Golbey centre ville 
06.75.78.71.39

GOLBEY
• HAUT DU GRAS :
Stéphane DEPARPE
Bruno GENOT
Jimmy GUILLAUME
Frédéric SCHMIDT
• VOLTAIRE CLÉMENCEAU :
Roger KAMANO
• ÉMILE ZOLA :
Manoël TAVARES 

THAON 
• AVENUE DE L’EUROPE :
Noël DEMULIER
Philippe DUBOIS 
• VICTOR HUGO :
Nicolas PAULY

ÉPINAL 
Julien BOUTON

CHÂTEL SUR MOSELLE 
Patrick MEYER 

BRUYÈRES 
Guy CHANEL 

RAMBERVILLERS
Guy LAPOTRE 

399
Rambervillers

Arches

291

30

Bruyères

Lépanges sur
Vologne79

Docelles

Aydoilles
12

82
Uréminil

308
231

52 Épinal

Chantraine

Uxegney

10Les Forges

Frizon

4

Domèvre

204

221

Nomexy

Châtel

5
17

Igney

Girmont

863

30

Thaon

Chavelot

6

10
Tendon

Cheniménil

Maud DUGRAVOT 
06.07.77.90.16

Cédric MULLOT
06.07.77.89.83

Emilie COUSOT
Golbey Haut du Gras
06.07.77.89.92

Johanne LAMBS 
06.07.77.90.05 

Evelyne CRUGNOLA 
06.07.77.90.09

Aurélien FERRAZZI
Thaon Avenue de l’Europe
06.07.77.90.12

 8
Darnieulles

 5
Dinozé Archettes11

79
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Les infos pratiques sur votre agence !

“

Agence 

“

Mon agence de 
Saint-Dié à la loupe

Saint Diede

1 Rue Jean Moulin 
88100 SAINT-DIÉ-DES-VOSGES

Tél : 03.29.51.62.00
saint-die@vosgelis.fr

www.vosgelis.fr

VOSGELIS CONTACT :

SAINT-DIÉ KELLERMANN 
3 rue Jean Moulin

SAINT-DIÉ L’ORME
31 rue des Alliés

SAINT-DIÉ ST ROCH
Immeuble 26A - rue Ohl des marais

LA DIRECTION

Julien PERRIN
Directeur d’agence

Véronique LILLIE

VOTRE ACCUEIL À L’AGENCE

VOS CHARGÉES  DE CONTENTIEUX

Laurence BRENIERE

VOS CONSEILLERS TECHNIQUE

Allison MAURY
GÉRARDMER
2 rue de Bretagne

Laëtitia LINHARD

RAON L’ETAPE
Immeuble 46 - rue des Genets
SENONES
7 avenue Princesse Charlotte

2

Horaires d’ouverture : 
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h15

Guenaël MIATTA

Karine BIANCHI
Adjointe au Directeur d’agence
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“

“

Une équipe à votre écoute.
Pour toute question, 

n’hésitez pas à les 
contacter

VOS CONTACTS

Edith GIRARD
06.49.66.83.45

AGENTS DE GROUPE

Senones

339
Raon l’Epae

 54
Etival

Grange sur Vologne

 507
Gérardmer

 6
Xonrupt

Corcieux

Gerbépal

  2089
St-Dié

Saulcy

89
Anould

126
Fraize

La Croix 
aux Mines

SENONES
Jean-Pierre MANGIN 

GERARDMER
Nicolas RISSER

RAON
Régis GRANDJEAN

SAINT-DIÉ KELLERMANN
Thierry PHILIPPE 
Thierry REGNON
Djamel MERZOUGUI
Cédric LOPEZ 
Jean-Marc GAIRE

SAINT-DIÉ ST-ROCH
Pascal WININGER
Jean-Marie HAMARD
Michaël SAINT DIZIER 

SAINT-DIÉ L’ORME
Ghislain TARBY 
Sonia LEMARQUIS 
Emmanuel ANDLAUER 
Serge SCHEIDECKER 

   Gérardmer - Chemin du Bas de la Rayée.

3 667 logements 
dont 3 138 collectifs

529 individuels.

“

“

Laurence LESIGNE
06.73.88.64.34

Catherine PACHTCHENKO
06.07.74.65.91

Alexandra MOULIN
06.07.74.65.44

Joson GAMAIN
06.77.95.69.73

Eric MUNDUBELTZ 
06.07.74.65.92

St-Dié : L’Orme

St-Dié : St-Roch

Le petit Raon

Vieux moulin

Moyen moutier

 8

La chapelle devant Bruyères

Provenchères-et-Colroy

Lusse
Ban-de-Laveline

1
Plainfaing
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Laurence LANZONI-
BOYÉ
06.07.74.66.14

St-Dié : Kellermann

 63

 64
 2

Pauline BATAILLE
06.07.74.66.14

St-Dié : Centre Ville

6

32

3

26

 4

 13

 167

 1

 78
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Les infos pratiques sur votre agence !

“

Agence

LA DIRECTION

“

Mon agence de 
Remiremont
à la loupe

Remiremont
de

2

Horaires d’ouverture : sur rendez-vous

Hugo XOLIN

RUPT S/ MOSELLE
7, place Albert Montémont

É

ZIMMERMANN

Djamel LAMRI



Oula ! faut s’en occuper !

Maurice t’es où ?

3 667 logements 
dont 3 138 collectifs

529 individuels.

“

“

Une équipe à votre écoute.
Pour toute question, 

n’hésitez pas à les 
contacter

VOS CONTACTS

3 667 l
dont 3 1

529 in

“

“

Sain
Na ord

Elise COLIN

q

q

VVOS CONTACTS

q

Fresse-sur-Moselle

Rochesson

Sapois

Vagney

La Bresse

Cornimont

Ventron

Le Ménil

Le Thillot

Bussang

Ramonchamp

Ferdupt

Rupt-
sur-Moselle

Saint-Amé

Vecoux

St Etienne-les-
Remiremont Le Syndicat

Le Tholy-
la Forge

Thiefosse

Saulxure-sur- 
Moselotte

Le Val d’Ajol

Bellefontaine

Plombières-les-
Bains

Xertigny

Bains-les-Bains

Fontenoy-le-Château

Pouxeux

Eloyes

Saint-Nabord

Remiremont

St maurice-
sur- Moselle

159

 65

F34
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Mes charges

Ce que je dois payer et faire...

“
“

Mon loyer

• À votre arrivée, le dépôt de garantie (1 mois de loyer
sans charge).

• Votre échéance : chaque mois, vous payez une
échéance correspondant au logement et/ou au garage
que vous occupez. Elle est composée de votre loyer, vos
charges et du contrat multi-services. Cette échéance
est payable à la fin du mois d’occupation du logement
ou du garage, au 1er du mois suivant.

• Une régularisation sur charges : une régularisation des
charges a lieu au plus tôt le 31 mars de chaque année.
Il s’agit de la différence entre les dépenses réelles de
charges et des acomptes que vous avez versés pendant
l’année précédente.

L’abonnement, la caution et le montant de vos dépenses 
d’électricité, de gaz, de téléphone et d’eau.

À PAYER À VOSGELIS :

“

Tout savoir sur 
les dépenses de 

mon loyer.

...

À PAYER AU SERVICE DES IMPÔTS LOCAUX : 

À PAYER À VOTRE ASSUREUR : 

La cotisation annuelle pour votre assurance habitation. 
Vous avez fourni une attestation d’assurance à votre 
entrée dans le logement et une attestation actualisée vous 
sera demandée tous les ans par mail ou par courrier un 
mois avant la date d’anniversaire du contrat de location. 
N’oubliez pas de nous la transmettre. Sans attestation 
d’assurance, vous risquez une résiliation de votre bail 
pouvant aller jusqu’à l’expulsion.

La taxe d’habitation si vous êtes assujetti(e).

À PAYER À VOS FOURNISSEURS :

3

Conseil !(
Pensez à demander la 

mensualisation de vos factures. 

Cela facilitera la gestion de 

votre budget.

Faites les démarches auprès de la CAF ou de la MSA 
pour connaître vos droits. N’oubliez pas de faire votre 
déclaration de patrimoine qui vous est envoyée par l’un 
de ces organismes. L’APL est versée directement à Vosgelis. 
Attention,  le versement de l’APL n’est possible que si le 
paiement du loyer est à jour. Dans le cas contraire vous 
risquez une suspension de vos droits.

À FAIRE POUR L’APL :Pensez à vous inscrire sur le 
site internet 

un extranet locataire vous 
est dédié : vous pouvez consulter 

en ligne votre avis d’échéance 
dématerialisé.

www.vosgelis.fr
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Oula ! faut s’en occuper !

Maurice t’es où ?

Comment payer 
mon loyer ?

 
“

“

COMMENT  PAYER  MON ÉCHÉANCE ?

Par   prélèvement   automatique : ce  mode  de  paiement  
évite  les oublis et donc le risque de mauvaise surprise 
ou de rappel. Le montant de l’échéance est directement 
prélevé, sans frais, sur votre compte bancaire  ou postal. 
À tout moment vous pouvez changer de compte bancaire. 
Vous pourrez opter quand vous le souhaitez pour ce 
mode de paiement en retirant un imprimé de demande 
auprès de Vosgelis.
Par carte bancaire  en allant sur le site  www.vosgelis.fr
Par virement : les coordonnées bancaires de Vosgelis 
peuvent vous être communiquées par votre agence.
Par chèque libellé à l’ordre de Vosgelis en joignant 
les références de votre compte (voir coupon d’avis 
d’échéance).

EN CAS DE DIFFICULTÉ DE PAIEMENT...

Prenez  les  devants ! 
Si vous rencontrez des difficultés pour payer votre loyer, 
il est indispensable de prendre contact dans les meilleurs
délais avec votre agence afin de trouver une solution 
adaptée à votre situation. Vous éviterez ainsi des frais de 
contentieux, poursuites judiciaires, risque d’expulsion...
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L’ENQUÊTE D’OCCUPATION DU PARC SOCIAL ET 

Elle vous est envoyée par courrier tous les ans ou tous les 
deux ans au mois de septembre. C’est une obligation légale. 
Vous devez nous la retourner complétée et signée avec la 
copie de l’avis d’imposition demandé. Sans réponse ou en 
cas de réponse incomplète, vous encourez des pénalités, 
des frais de dossier et un surloyer comme prévu par la loi.

L’ENQUÊTE SLS (SUPPLÉMENT LOYER DE SOLIDARITÉ):

La réglementation impose à Vosgelis de vérifier votre 
composition familiale, vos ressources ainsi que votre 
activité professionnelle. Les informations que vous nous 
communiquez nous permetent de calculer l’éventuel 
dépassement du plafond de ressources et aussi déterminer 
si vous êtes redevable du SLS.

Vosgelis met à votre disposition 
les services de deux Conseillères 
en Economie Sociale et Familiale.

Si vous avez besoin d’aide pour :
• Gérer votre budget.

• Faire des économies.
• Résoudre des difficultés 

passagères   de loyer
• Ouvrir vos droits à l’APL, à la
retraite, gérer vos impôts ou
encore besoin d’information
sur la complémentaire santé

solidaire, contactez-les.

Nathalie Obrecht, 
secteurs d’Epinal, Mirecourt et

Neufchâteau
06.07.74.67.16

Julie Chauffour,
secteurs de Remiremont et 

Saint-Dié-des-Vosges
06.47.93.78.07

Impayé et défaut d’assurance : attention aux conséquences !
Si vous ne vous acquitez pas de votre loyer et/ou si vous ne 
souscrivez pas à une assurance habitation, vous vous exposez 
à de lourdes conséquences pouvant aller jusqu’à l’expulsion… 
En cas de difficultés faites-vous aider, prenez contact avec 
votre agence.

!

GuideLocataire_VF_230222.indd   13 01/03/2022   20:52:22



Chauffage
Ce qu’il faut faire !

Ventilation

“

“

Trouvez le bon
équilibre de 

votre intérieur !

Je dépoussiére mes radiateurs 
et convecteurs régulièrement !

J’accroche mes rideaux avec 
des fixations autocollantes en 

particuliers sur les fenêtres !

Je netoie tous les 6 mois 
mes systèmes d’aération et 

de ventilation !

J’aère mon logement 
tous les jours !

En cas d’utilisation d’un sèche 
linge à évacuation, je respecte 

les conditions d’utilisation !

Pour l’entretien annuel de ma 
chaudière individuelle gaz, au 
fuel ou poêle à pellet, je laisse le 
technicien mandaté par Vosgelis 

accéder à mon logement !

1 2

3 4

5 6

4

Pas simple de trouver 
l’équilibre...

Heureusement il y a la 
fiche conseil !

“

“
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Oula ! faut s’en occuper !

Maurice t’es où ?
www.vosgelis.fr

Des gestes simples
vous aideront à prendre 
soin de votre logement ! 

“

“

CE QU’IL NE FAUT PAS FAIRE !

Oh ! 
Pour mon bien-être et 
celui de mon logement, 
il est très important de 
respecter ces règles ! 

“

“

Si la ventilation de votre 
logement est insuffisante, 
l’utilisation de bouteilles de 
gaz ou de poêles à pétrole ou 
éthanol entraîne des risques :
• d’explosion
• d’incendie
• d’intoxication
• de condensation
• de prolifération 

de moisissures et 
champignons 

Bien ventiler 
c’est s’assurer 

la sécurité et la santé !

1/ Ne bouchez pas vos grilles d’aération.
  

2/ Laisser le tuyau d’évacuation de votre séche-linge à 
même le sol engendre une humidité importante.

3/ Ne pas faire l’entretien de vos ventilations et  de 
votre système de chauffage entraîne un mauvais 
fonctionnement et vous fait courir des risques liés à la 
sécurité.

4/ Ne couvrez jamais vos radiateurs ou vos convecteurs et 
n’y metez pas de linge à sécher. Au-delà des problèmes 
d’humidité, vous risquez également un incendie.

5/ Ne percez jamais vos fenêtres et caissons à volets. 
Vous risqueriez de voir votre facture d’énergie 
augmenter.

Ne jamais aérer son logement entraîne des risques    
d’humidité, de moisissure et de mauvaise qualité de 
l’air de votre intérieur.

Soyez vigilants et n’utilisez pas 
d’autres modes de chauffage 
que celui existant dans votre 
logement.

...
Cr

éa
tio

n 
O

rig
am

i-c
om

m
un

ic
ati

on
.c

om
 - I

m
pr

es
sio

n 
So

co
sp

rin
t É

pi
na

l - 
N

e 
pa

s 
je

te
r s

ur
 la

 v
oi

e 
pu

bl
iq

ue

GuideLocataire_VF_230222.indd   15 01/03/2022   20:52:22



Qu’aurez-vous à entretenir ? 

“
“

Les reparations locatives

“

Tout savoir sur 
l’entretien de 
mon logement

Tout au long de votre présence dans votre logement, vous 
devez l’entretenir et y effectuer de petites  réparations. Cet 
entretien courant qui peut être par exemple, le changement 
d’un joint usagé ou encore le nettoyage de vos convecteurs 
électriques, vous permettra de conserver votre logement en 
bon état. Pour vous faciliter le quotidien, Vosgelis a mis en 
place le contrat Serenelis (voir dépliant joint), prenant en 
charge la plupart de ces réparations courantes. Quelques 
exemples des réparations prise en charge en page suivante.

COMMENT ÇA MARCHE ?

Vosgelis a mis en place un contrat 
multi-services « Sérénelis » 
prenant en charge la quasi-totalité 
des réparations dites « locatives » 
moyennant une participation 
forfaitaire. Vous n’aurez donc plus 
à vous préoccuper de l’entretien 
des équipements couverts par ce 
contrat.

Attention !

Les dégradations volontaires 

constatées ne sont pas incluses 

dans le contrat Sérénelis et 

restent à charge du locataire.

5 Une équipe Sérénelis est à votre écoute du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h15. Il vous 
suffit d’appeler le numéro gratuit indiqué sur la plaquette 
fournie dans votre guide. En dehors de ces horaires et pour 

toute urgence, une plateforme téléphonique est accessible 
24heures/24 et 7jours/7. Un technicien interviendra dans 
un délai de 2 à 24heures suivant le degré d’urgence de la 
réparation.

ATTENTION : 
Certaines réparations restent à votre charge (Décret 

n°87-712 du 26 août 1987 pris en application de l’article 
7 de la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986). 

!

les assurances
et
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Oula ! faut s’en occuper !

Maurice t’es où ?www.vosgelis.fr

J’entretiens et répare
mon logement pour le maintenir 

en bon état !

“
“

DANS L’ENTRÉE :
• Portes palières : remplacement de la serrure et du 

cylindre si clé manquante à la charge du locataire.

DANS LES PIÈCES D’EAU (CUISINE, SDB ET WC) :
• Maintien en état de propreté par le locataire.
• Trous : rebouchage par le locataire.
• Flexible de gaz et bouchon obturateur d’arrivée gaz : 

vérification et remplacement selon date de validité 
par le locataire.

DANS LES PIÈCES À VIVRE :
• Sol : entretien et menues réparations.
• Revêtement mural : maintien en état de propreté et 

menus raccords par le locataire.

IMMEUBLE COLLECTIF :
• Balcon : nettoyage des barbacanes et rebouchage 

des trous extérieurs à la charge du locataire.
• Boites aux lettres : remplacement du cylindre si clé  

manquante également.
• Cave : remplacement du cylindre si clé manquante.

PAVILLON INDIVIDUEL :
• Pelouse : tonte à la charge du locataire.
• Haies : taille à la charge du locataire.
• Abris de jardin, barbecue, etc : dépose à la charge du 

locataire.
• Garage : si clé manquante à la charge du locataire.
• Cheneaux et regards : nettoyage à la charge du 

locataire.
• Grillage : entretien par le locataire, réparation à 

charge du locataire si dégradation.
• Portillon : entretien par le locataire.
• Terrasse : entretien par le locataire.

L’ENTRETIEN DE VOTRE LOGEMENT PIÈCE PAR PIÈCE.
Consultez quelques exemples dans cette fiche :

Un coup de main ?“
“

EN CAS DE SINISTRE...

Pour tout sinistre (dégats des eaux, 
incendie...) vous devez déclarer 
votre sinistre auprès de votre 
compagnie d’assurance. C’est en 
effet votre assurance qui sera la 
1ère à étudier votre dossier pour 
une indemnisation éventuelle. 
Sans cela, les travaux ne pourront 
pas être effectués. Pour ce faire, 
vous devez remplir un constat pour 
votre assurance ou votre agence 
peut vous la fournir sur demande.

!
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• Le tri sélectif des matières recyclables est destiné 
à l’enlèvement du papier et du carton, et ainsi que 
des contenants de plastique, de verre et de métal 
préalablement rincés, à l’exception des objets souillés. 
Pour participer à cette collecte, vous devez placer vos 
matières recyclables dans les sacs jaunes prévus à cet 
effet et fournis par la commune ou l’organisme de tri 
dont dépend votre logement ou dans les points d’apports 
volontaires suivant les secteurs ou vous résidez (hors 
SICOVAD).

• Une fois par semaine, vous pouvez déposer ces sacs en 
bordure de rue, le jour prévu de la collecte. Informez-
vous des modalités de collecte sélective (matières pêle-
mêle ou séparées, jours de ramassage, bac ou sac) 
auprès de votre commune.

• Des points de collecte sont particulièrement destinés 
au verre, aux ampoules, aux piles… N’hésitez-pas à vous 
renseigner. 

• Si vous avez des médicaments inutilisés ou périmés, 
confiez-les à votre pharmacien, lui-seul pourra les 
recycler. 

ordures menageres

Suivez le guide ! 

“
“

Encombrants

“

En triant vos déchets 
et en les déposant dans les 
poubelles adéquates, vous 
optimisez leur recyclage !

LE TRI SELECTIF

et

LES ORDURES MÉNAGÈRES

Les ordures ménagères doivent être placées dans des sacs 
en plastique résistants et étanches avant d’être jetées dans 
les conteneurs prévus à cet effet.

Il est interdit d’entreposer des ordures sur les paliers, les 
entrées, les aires communes et les stationnements. Le 
locataire qui ne respecte  pas  le lieu prévu pour le dépôt 
et l’élimination des ordures ménagères peut se voir infliger 
une amende allant jusqu’à 150€.

Si vous ne disposez pas de conteneurs collectifs, vous 
devez déposer vos ordures aux endroits et aux heures 
indiqués pour le ramassage.

Pour connaître les jours et les heures de ramassage des 
ordures ménagères de votre quartier, renseignez-vous 
auprès de vos voisins ou de votre Mairie.

Hopau tri !

6
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Oula ! faut s’en occuper !

Maurice t’es où ?

On a tout à gagner 
à bien recycler !
Tous au tri !

“
“

OBJETS LOURDS ET ENCOMBRANTS

Si vous devez  vous débarrasser d’anciens meubles, de 
matelas ou d’appareils électroménagers, assurez-vous 
de connaître les modalités de ramassage. La collecte des 
objets lourds ou volumineux varie  d’une commune à 
l’autre. Dans certains cas, un rendez-vous est nécessaire 
et parfois une collecte est annuellement programmée. 

Meubles, électroménager ou objets cassés se déposent à 
la déchetterie. Vous pouvez contacter votre Mairie pour 
connaître les jours de ramassage des gros encombrants 
ou l’adresse de la déchetterie la plus proche de votre 
domicile.

Les vendeurs d’électroménager 

peuvent reprendre votre ancien 

équipement pour le recycler. 

C’est un service 100 % écologique 

et gratuit !

Il est également possible de le recycler 

en le proposant à une association. 

Attention !

SICOVAD, SICOTRAL, Communautés de communes…
De quel organisme dépend mon logement ?

Renseignez-vous auprès de votre commune.

www.vosgelis.fr

Trier ses déchets c’est :
- permettre le recyclage

- protéger son environnement 
et sa santé

- préserver les ressources naturelles
- économiser de l’énergie 

et soutenir l’emploi.
Qu’est ce qu’on attend ?

“

“
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Les encombrants ne doivent en aucun cas 
être déposés dans les parties communes 

de votre immeuble, ni sur les aires à 
conteneurs sous peine de sanctions.

!
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Quelques règles pour vivre en harmonie !

“

Vivre ensemble 

Entretenir de bons contacts avec les voisins c’est facile : 
Bonjour, bonsoir, le temps qu’il fait…

En cas de problème :
1. Demandez-vous tout d’abord, en toute franchise, le 
problème est-il fréquent ? D’autres locataires se plaignent-
ils également ?
2. Essayez de parler avec le fauteur de troubles, calmement. 
N’attendez-pas d’être à bout de nerfs pour aller le voir.
3. Sans résultat et si vos voisins se plaignent également 
prenez contact avec votre agence.

LE CIVISME / LE DIALOGUE :

• Respectez la règlementation de jour comme de nuit.
• Prévenez vos voisins si vous organisez une fête.

LE BRUIT :

LES ANIMAUX : 
Vous êtes seul responsable de vos animaux domestiques.
• Tenez-les en laisse.
• Surveillez-les.
• Ramassez leurs déjections.
• Ne nourrissez pas les animaux errants.

VÉHICULES ET STATIONNEMENT :

• Le stationnement sauvage est interdit, utilisez les parkings.
• Évitez le stationnement prolongé au risque de voir la 

fourière vous enlever votre véhicule.
• L’usage du parking est exclusivement réservé aux 

véhicules, il est interdit d’y entreposer des meubles ou 
du matériel personnel.

VOTRE IMMEUBLE :

• Fermez les portes d’accès.
• Rangez les vélos et scooters dans les locaux prévus à cet 

effet.
• Signalez tout rassemblement de personnes.
• Respectez la propreté des communs et vos tours de 

nettoyage.

Bonjour 
vous deux  !
“

“

“
“

Bonjour Léo !
7
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Oula ! faut s’en occuper !

Maurice t’es où ?

On a tout à gagner 
à bien se comporter !

“
“

LES BALCONS :

• Ne lavez pas votre balcon à grandes eaux, 
notamment avec de l’eau de javel afin d’éviter que 
cela ne coule chez votre voisin du dessous et que la 
façade de l’immeuble ne soit abîmée.

• Au même titre, arrosez vos jardinières et plantes à 
l’intérieur du balcon.

• Installez vos jardinières à l’intérieur de votre 
balcon : en cas de chute sur un passant c’est votre 
responsabilité qui est engagée.

• Ne jetez rien depuis vos balcons, terrasses ou 
fenêtres : au-delà de l’aspect dangereux, c’est aussi 
respecter les autres et votre espace de vie.

• Les barbecues sont strictement interdits.
• L’installation d’antenne ou de parabole est soumise 

à autorisation de Vosgelis.

LES FENÊTRES :
• Ne secouez pas vos tapis par la fenêtre.
• Ne jetez pas vos détritus par la fenêtre.

Oh mamie Aline !
Je vais t’aider à arroser tes 

plantes !

“

“
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Vie de quartier 
Qualité de vie et lien social !

“
“

“

Bravo Gilou !
C’est fou ce qu’on s’amuse !

Tu as vu Léo, il y a même
des récompenses !
Et des gâteaux !!!§

RENCONTRES ET PARTAGES

Pour favoriser votre qualité de vie et le lien social dans votre 
quartier Vosgelis est présent au quotidien. 

• Rencontres sportives
• Pique-niques
• Spectacles
• Sorties
• Jardins et vergers partagés
• Animations et ateliers (potions, produits de beauté, 

halloween, décoration de Noël...)
•   Appartement pédagogique...

Vosgelis vous propose des moments de convivialité où la 
bonne humeur est toujours au rendez-vous.

Petits et grands, venez vous aussi rencontrer vos voisins 
et partager des instants uniques en leur compagnie.

Cours 
de cuisine

   
   

 D
éc

or
ati

 o
n 

de
 N

oë

l

    
    

    
    

Jardins partagés

Top ces activités“ “

Pour connaître les 
différentes manifestations 

prévues dans votre 
quartier et organisées par 
votre agence, contactez 

votre chargé(e) de relation 
clientèle !

8
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J’organiserais bien 
un pique-nique avec 

mes voisins...

“
“

Vous avez des idées d’animations ?

De partenariats ?

N’hésitez pas à en parler à votre 

chargé(e) de  relation clientèle.

Vous souhaitez organiser une manifestation ?  

Prenez contact avec votre agence, 

Vosgelis peut vous aider !

Opération quartier propre  - Gérardmer

Match des Gamyos  - Saint-Dié vers Épinal

Concert de palier  - Neufchâteau

Animati ons aux jardins partagés

CONCERT

SORTIE

QUARTIER 

PROPRE

www.vosgelis.fr
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VOSGELIS 
vous accompagne à chaque étape de votre vie, 
en vous offrant des logements et des services 

adaptés à votre besoin !

“
“

Parcours

“

Des logements et 
des services adaptés 
à vos besoins, c’est 

Vosgelis !

POUR LES 18-30 ANS :

LA FAMILLE : UN LONG FLEUVE TRANQUILLE ?

Votre situation change ? Votre logement est-il toujours 
adapté à vos besoins ? Nous avons des solutions à vous 
proposer !
• Nous vous proposons une large offre de logements du 3 

au 5 pièces, en résidence ou en pavillon et des logements 
adaptés aux personnes à mobilité réduite.

• Vous bénéficiez de nombreux services : Aide à la 
constitution du dossier APL, aide à la gestion du budget 
et la prévention des impayés, conseils en économies 
d’énergie, écrivain public…

residentiel

• Des logements adaptés aux besoins des jeunes actifs.
• Vous bénéficiez de nombreux services : écrivain public, 

aide à la constitution du dossier APL, aide à la gestion 
du budget, aide à la recherche d’emploi, offres d’emploi, 
cv vidéos, simulation d’entretiens d’embauche, pack 
mobilier…

Faites-le savoir autour de vous !

Nous sommes là pour vous aider au quotidien 
et à chaque étape de votre vie de famille !

TOP notre PREMIER logement !

“

“

Maman,il va dormir où mon petit frère ?

“

“

9

GuideLocataire_VF_230222.indd   24 01/03/2022   20:52:39



Oula ! faut s’en occuper !

Maurice t’es où ?

J’anticipe et je prépare 
mon maintien à domicile 

avec Habitalis 

“
“

QUAND ON DEVIENT SÉNIOR…

www.vosgelis.fr

Pour chaque changement de 
situation, votre agence et votre 

chargé(e) de clientèle vous 
conseillent et vous accompagnent. 

Contactez-les !

“

“

Via sa marque séniors « Habitalis », Vosgelis vous 
propose des logements équipés du studio au 3 pièces, 
faciles d’accès, en résidence ou en pavillon, destinés à 
favoriser vos déplacements et prévus pour minimiser 
le risque de chutes.

Dans certains secteurs, vous bénéficiez de la proximité 
des commerces, services à la personne et d’animations 
de quartier.

Le maintien à domicile s’anticipe et se prépare...
Chez Vosgelis, on y pense avec vous,

contactez-nous !

VOUS SOUHAITEZ DEVENIR PROPRIÉTAIRE ? 

Pour plus d’informations, consultez 
la fiche «Vente de logement» ou 
«Neobilis» de votre guide.

Alors, Aline, 
tu es bien dans 

ton studio ?

Oh oui ! On m’a très 
bien conseillée ! Et mon 

voisin Léo est fort 
sympathique !

Contactez le Directeur des ventes  : 
Pascale DISPOT au 03.29.82.69.87
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“
“

Habitalis

“

Habitalis,
Un organisme qui pense 

à nous ! Hébergement et 
services pour notre 
maintien à domicile.

HABITALIS C’EST AUSSI DES LOGEMENTS LABELLISÉS HABITAT

HABITALIS EST UNE MARQUE DE VOSGELIS QUI PROPOSE 
UNE OFFRE D’HÉBERGEMENT ET DE SERVICES POUR LES 
AINÉS. ELLE A POUR OBJECTIF LE MAINTIEN À DOMICILE 
LE PLUS LONGTEMPS POSSIBLE.

Habitalis propose des logements faciles d’accès et équipés* 
pour favoriser les déplacements et minimiser ou anticiper 
le risque de chutes : douche, barre de maintien (WC, salle 
de bain), ascenseur, stationnements à proximité, éclairage 
adapté… 
* les équipements diffèrent en fonction des logements.

De nombreux services gratuits sont à votre disposition :
• Aide administrative pour votre demande d’APL ou tout 

changement de situation ou/et faire valoir vos droits 
auprès de la Caisse d’Allocations Familiales.

• Accompagnement pour la compréhension de votre avis 
de loyer et/ou vos charges locatives.

• Accompagnement pour vos démarches administratives 
sur Internet.

• Aide à la gestion de votre budget - Conseils pour 
préserver votre pouvoir d’achat (assurances et énergie 
à prix négocié, complémentaire santé, …)

• Conseils pour faciliter les économies d’énergie.
• Service d’écrivain public pour vos démarches 

administratives, notamment par Internet.
• Visites à domiciles et appels téléphoniques, animations 

pour les personnes en situation d’isolement.
• Orientation vers un service compétent en fonction de 

vos besoins.

SENIORS SERVICES

Mais alors quelle différence avec un logement classique ?
Un interlocuteur privilégié est à votre écoute.
• Il répond à vos questions et vous met en relation avec la 

personne et le service adéquat.
• Il prend en compte vos demandes d’aménagement 

technique de votre logement et vous informe 
régulièrement de l’avancée des travaux le cas échéant.

• Il vous informe des services et animations existants 
autour de votre domicile.

• Il vous rend visite tous les 2 ans pour évaluer votre 
satisfaction et vos attentes (tous les ans si vous êtes 
âgés de 75 ans et plus).

   INFO !

Vous vous posez des questions 

et vous souhaitez bénéficier de 

ces services ?

Contactez votre agence qui 

vous mettra en relation avec un 

interlocuteur dédié.

Hébergement et services pour nos aînés !

Oh ! 

super !

10
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Jump est une marque créée par Vosgelis qui
s’adresse aux locataires âgés de 18 à 30 ans.

“

Jump

Plus d’informations 
sur jump.vosgelis.fr 
et tous nos bons 

plans en rejoignant le 
groupe JUMP sur 

Facebook

JUMP : MON APPART, MON AVENIR

Jump vous propose un pack de services offerts par Vosgelis 
et ses partenaires : aide administrative, aide à la recherche 
d’un emploi, plateforme d’échanges…
Vosgelis s’attache également à vous fournir un logement 
adapté à vos besoins.

Avec Jump c’est si facile !

“

“

11

• Aide à l’insertion par l’emploi !
Offres d’emploi, groupe Facebook Jump, réalisation 
de CV vidéo, simulations d’entretiens d’embauche, 
rencontres avec des entreprises...
• Aide administrative !
Nos écrivains publics et nos chargés de relation 
clientèle peuvent vous aider dans vos démarches 
administratives au quotidien.
• Assurance à prix négocié !
Une assurance multirisque pour votre logement qui 
vous fait économiser.
• Emménager sans trop dépenser !
Profitez de nos bons plans pour équiper votre 
logement à des prix cassés !
• Pack mobilier !
• Entretien de logement sans soucis !
Avec le contrat Sérénelis, ne vous souciez plus des 
réparations dans votre logement.
• Sous certaines conditions particulières 

financement du dépôt de garantie en trois fois.

LES PARTENAIRES JUMP
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“
“

“

Neobilis 
vous aide à vous lancer 
dans en toute sérénité 
dans votre acquisition.

UNE GARANTIE DE RACHAT ET DE RELOGEMENT.

AVEC NEOBILIS, SOCIÉTÉ DONT VOSGELIS EST L’ACTIONNAIRE 
DE RÉFÉRENCE, DEVENIR PROPRIÉTAIRE N’A JAMAIS ÉTÉ 
AUSSI FACILE !

Que vous soyez déjà propriétaire, célibataire ou en couple, 
locataire dans le privé ou d’un logement social… 
L’accession à la propriété s’adresse peut-être à vous !

   INFO !

Avec Neobilis, devenir 

propriétaire c’est très simple !

Découvrez au verso les 

7 étapes pour l’accession 

à la propriété et sur 

www.neobilis.fr

Devenez propriétaire en toute sérénité !

Neobilis

UN FINANCEMENT TRÈS AVANTAGEUX.

Le Prêt Social Location Accession (PSLA) est un dispositif 
de financement qui s’adresse à des ménages répondant à 
certains critères de revenus. Ce dispositif vous permet de 
devenir propriétaire en deux temps : vous entrez dans un 
logement neuf d’abord comme locataire, puis vous exercez 
une option d’achat qui vous permet de devenir propriétaire 
de votre logement.

Ce dispositif vous permet d’être exonéré(e) de Taxe Foncière 
sur les Propriété Bâties (TFPB) pendant 15 ans mais aussi de 
bénéficier d’une TVA et de frais de notaire réduits.

Nos prix de vente garantissent à la fois qualité et 
confort avec d’excellents niveaux de prestations et de 
finitions. Nos constructions s’appuient sur le savoir-faire 
d’architectes, d’une équipe de maîtrise d’ouvrage qualifiée 
et de professionnels du bâtiment sélectionnés parmi les 
entreprises vosgiennes.

Neobilis vous offre une garantie unique : le rachat de votre 
maison ou de votre appartement et un relogement en cas 
de difficultés. Parce que personne n’est à l’abri d’un coup 
dur, Neobilis vous aide à vous lancer dans en toute sérénité 
dans votre acquisition.

PAS DE MAUVAISES SURPRISES !

Toutes les prestations hors options sont incluses dans le prix 
de vente, y compris les garanties et les assurances. Vous 
n’avez que les frais de notaire et frais de dossier à prévoir. 
Vous ne payez rien durant la construction de votre maison/
appartement.

12
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Oula ! faut s’en occuper !

Maurice t’es où ?

Peur de devenir 
propriétaire ?

Pas avec Neobilis !§
“

“
DEVENEZ PROPRIÉTAIRE EN 7 ÉTAPES :

www.vosgelis.fr

1. La réservation de votre logement et le suivi financier 
de votre dossier.

2. La construction de votre logement selon les matérieux 
choisis dans la gamme sélectionnée par nos soins. 

3. La signature du contrat de location-accession.

4. La préparation de votre emménagement avec votre 
conseiller Neobilis.

5. La livraison et la remise des clés de votre logement.

6. La phase dite locative (location accession) : 
Vous versez mensuellement votre « redevance » 
composée de la part locative et de la part acquisitive et 
ce conformément au contrat de location-accession que 
vous avez signé.

7. La levée d’option : 
Trois mois avant la signature de l’acte chez le notaire, 
vous nous faites part de votre intention de lever 
l’option (ça y est vous allez devenir propriétaire !). Les 
parts acquisitives de votre redevance qui constituent 
une épargne viennent en réduction du prix de vente. 
Vous pouvez aussi acheter votre logement en VEFA 
(Vente en Etat Futur d’Achévement) et devenir ainsi 
immédiatement propriétaire en résidence principale 
avec les mêmes garanties. Cependant les avantages 
financiers seront différents.

                         Archet es

Découvrez nos programmes d’accession sécurisée 
à la propriété sur www.neobilis.fr

Chantraine

Avec Neobilis,

devenir propriétaire

 c’est simple et 

sans surprise !

“
“
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C’est possible si votre logement fait partie du programme 
de vente de Vosgelis. En tant que signataire du bail, vous 
devez être occupant de votre logement depuis au moins 
deux ans. Sur demande, votre conjoint peut également 
l’acquérir de même que vos descendants ou ascendants 
sous réserve de ne pas dépasser le plafond de revenus PLS 
(Prêt Locatif Social).

Nos équipes vous accompagnent dans votre projet de vie 
d’accession à la propriété. Chaque année, Vosgelis met 
en vente une partie des logements appartenant à son 
patrimoine. Maison ou appartement, nous vous proposons 
un large choix de biens pour vous permettre de trouver 
votre bonheur !

“

Vente

“

Vous bénéficiez 
d’un prix attractif et d’un 

logement qui a été très 
bien entretenu depuis sa 

construction. JE SOUHAITE ACHETER UN LOGEMENT VOSGELIS.

VOUS SOUHAITEZ DEVENIR PROPRIÉTAIRE ?

   INFO !

Et si vous deveniez propriétaire !

logement
de

JE SUIS LOCATAIRE, JE SOUHAITE ACHETER LE LOGEMENT 
QUE J’OCCUPE.

En tant que locataire d’un logement HLM, lors de la visite 
du logement à vendre, qui se fait uniquement sur RDV, 
vous pourrez retirer un dossier de candidature qui sera 
soumis à la commission d’attribution dans un délai fixé lors 
de la vente. Vous êtes prioritaire lors du passage de votre 
candidature à la commission d’attribution. Toutefois, si 
personne n’a candidaté pour acquérir le logement dans un 
délai de 2 mois, la vente sera ouverte aux particuliers.

13
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NEUF OU UN TERRAIN À CONSTRUIRE.

N’hésitez-pas à consultez la fiche de notre filiale d’accession 
à la propriété Neobilis que vous trouverez dans ce livret. 

ACQUÉRIR UN LOGEMENT VOSGELIS C’EST BÉNÉFICIER 
DE NOMBREUX AVANTAGES !

• Vous bénéficiez d’un prix attractif et d’un achat en toute 
sérénité.
• Nos logements sont entretenus et préparés pour la vente.
• Vous bénéficiez d’une garantie de rachat du logement pour 
une durée de 10 ans en cas de perte d’emploi, de rupture du 
cadre familial ou encore pour raison de santé.
Faites-vous connaître auprès de notre interlocuteur du 
service vente de logements. Il vous alertera dès qu’une 
opportunité d’achat se présentera !

Contactez-nous pour connaitre la 

liste de nos logements en vente :

Pascale DISPOT § 

Directrice des ventes 

03 29 82 69 87

d
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Les pelouses non fréquentées n’ont pas toujours 
besoin d’être tondues : certaines seront 
transformées en prairies. 

Les prairies sont fauchées une à deux fois dans 
l’année. Laisser l’herbe et les plantes pousser permet 
de favoriser les fleurs sauvages et une faune 
diversifiée. La nature est plus belle autour des 
logements !

Découvrez les nouvelles pratiques !

“

Entretien 

LES PELOUSES

LA PRAIRE (FAUCHE TARDIVE)

“

Quand est-ce qu’ils 
vont venir faire
la pelouse ?

espaces extérieurs
de vos

La majeure par�e des surfaces vertes autour des 
logements est occupée par des pelouses. Elles 
servent aussi de terrain de jeux ou de pique-nique. 
Les pelouses sont tondues régulièrement.

La hauteur de coupe sera relevée : en effet, lorsque 
la pelouse est tondue au ras du sol, le gazon est 
fragilisé et les herbes indésirables prennent le 
dessus. En relevant la hauteur de coupe, on permet 
au gazon de se régénérer.

Les résultats ne seront pas visibles du jour au 
lendemain, car il faut au moins une année pour que 
les pelouses abîmées s’habituent à ce nouvel 
entre�en.

En 2018, Vosgelis a renouvelé son 
marché d’entre�en des espaces 
extérieurs et s’est engagé à assurer 
une ges�on responsable et écolo-
gique de ses espaces verts.

Chaque type d’espace est traité 
différemment, en tenant compte de 
sa situa�on et de sa fréquenta�on.

De nouvelles pra�ques perme�ent 
de diversifier les espaces verts et 
d’améliorer le cadre de vie dans le 
respect de l’environnement.

Espaces Verts Responsables

14
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“

“
“

Caisse d’allocations Familiale (estimation APL, informations, 
allocations familiales…) : www.caf.fr

PARTENAIRES : 

Urgence : 112
Pompiers : 18

Police : 17
Samu : 15

Enfance en danger : 119
Medigarde : 08.20.33.20.20

Femmes victimes de violences conjugales : 3919

NUMÉROS D’URGENCE :

Médecin traitant : _________________________________
Pharmacie : ______________________________________
Mairie : _________________________________________
Fournisseur d’énergie : _____________________________

DIVERS :

Contactez nos conseillères en économie sociale et 
familliale à votre écoute dans chacune de vos 
agances.

VOTRE SITUATION CHANGE, VOUS AVEZ BESOIN D’AIDE ? 

________________________________________________
________________________________________________
________________________________________________
________________________________________________
________________________________________________
________________________________________________
________________________________________________
________________________________________________
________________________________________________
________________________________________________
________________________________________________
________________________________________________

AUTRES CONTACTS :

   INFO !

Toutes les informations 

concernant Vosgelis :

www.vosgelis.fr

15 Tous mes contacts
sur une liste

c’est plus pratique !
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Besoin d’un numéro de téléphone ?

Contacts utiles 
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